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ARTICLE 7 B

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Dans les mêmes conditions qu'à l’alinéa précédent et par dérogation aux articles L. 3121-14-1 et 
L. 4132-13-1 du code général des collectivités territoriales, les commissions permanentes des 
conseils départementaux et régionaux ne délibèrent valablement que lorsque le tiers de leurs 
membres en exercice est présent. Un de leurs membres peut être porteur de deux pouvoirs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7B a été introduit au Sénat afin d’assouplir les règles de quorum requises pour les 
assemblées délibérantes des collectivités.
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Toutefois, ne sont pas concernées dans le champ de cet article, les commissions permanentes des 
Départements et des Régions, alors même qu’elles jouent un rôle essentiel dans la continuité du 
fonctionnement institutionnel de ces collectivités.

Ceci est une demande de bon sens de l’ADF.


